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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription Délai de mise en œuvre 

E.1 

La CME et la CCG sont des instances spécifiques 
avec des compositions différente. La CME relève 
des articles R6144-1 à R6144-6 du Code de Santé 
Publique, elle est propre à un centre hospitalier. 
Dans un EHPAD, leur composition est différente. 
La CCG, propre à un EHPAD, est constituée selon 
l’article D. 312-158 3° du CASF. 

Pre 1 

Veiller à distinguer les 2 instances. 

 

Une CCG se réunira désormais sur le site de l’EHPAD de 
ROSHEIM.la 1ère CCG aura lieu le 25 mars 2025. 

3 mois 

Prescription maintenue 
jusqu’à transmission du 

compte rendu 

E.2 

Le temps de travail en équivalent temps plein du 
médecin coordonnateur contrevient aux 
dispositions de l’article D. 312 -156 du CASF. 

Pre 2 

Se conformer à la réglementation pour le temps de MEDEC (0,60 
ETP pour 90 places) en actionnant les leviers disponibles 

Dans le cadre de la fusion, une réflexion dans le cadre de 
l’élaboration du futur projet d’établissement sera menée 
concernant les temps de travail des MEDCO des trois sites afin 
de les adapter aux besoins spécifiques de chaque site en 
conformité avec les temps requis. 

6 mois 

Maintien dans l’attente de 
l’organisation mise en place  

E.3 

Des agent des services hospitaliers (ASH) non 
diplômés dispensent des soins aux résidents 
(glissement de tâches), contrevenant aux 
dispositions de l’article L.312-1 II du CASF. 

Pre 3 

Apporter des éléments de preuve quant à une validation des 
acquis d'expérience en cours pour ces agents, ou une inscription 
dans un cursus diplômant et le cas échéant les y inscrire. 

 

Les justificatifs ont été transmis. 

Prescription levée 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 

L’analyse des prises en charge réalisées, 
l’évolution de l’état de santé des 
résidents, les bonnes pratiques en place, 
et le projet soignant ne figurent pas dans 
la partie RAMA. 

Rec 1 

Revoir le RAMA en conséquence afin qu’il remplisse sa mission de suivi et 
d’amélioration du projet de soin 
 
Le RAMA sera modifié en conséquence et sera présenté à la CCG du 
25/03/2025 

Recommandation 
maintenue dans 

l’attente de la 
transmission du 

document. 

 




